
Contrats AMAP

Parole de Terre
Saison 2014/2015

Livraison hebdomadaire de pain

Les contractants :

Contenu du contrat
Pour la période contractuelle et dans le cadre du partenariat existant entre le producteur et l'AMAP 
de VAUGINES,

Le fournil des Touselles s’engage : 
-à livrer à l'adhérent(e) le mardi (heure de distribution selon la saison), le pain 
selon les quantités hebdomadaires indiquées dans le tableau ci-après :

L'adhérent(e) s'engage :
- à régler au fournil par avance le montant global de sa commande.
- à enlever chaque semaine sa commande (dans le créneau horaire des 
distributions).

La période couverte par ce contrat correspond à 42 livraisons. Elle débute le 13 mai 2014 et se 
termine le 3 mars 2015. Le jour de livraison est le mardi.

Toute commande non enlevée avant la fin de la distribution ne pourra être 
réclamée ultérieurement.

Le Producteur :
Fournil des Touselles

Place de la fontaine
84 160 Cucuron
04.90.77.80.33
Date :
Signature :

L’adhérent(e) :
Prénom, Nom :
Adresse :

Tél :
Date :
Signature :

Contrats AMAP

Parole de Terre
Saison 2014/2015

Livraison hebdomadaire de pain

Les contractants :

Contenu du contrat
Pour la période contractuelle et dans le cadre du partenariat existant entre le producteur et l'AMAP 
de VAUGINES,

Le fournil des Touselles s’engage : 
-à livrer à l'adhérent(e) le mardi (Heure de distribution selon la saison), le pain 
selon les quantités hebdomadaires indiquées dans le tableau ci-après :

L'adhérent(e) s'engage :
- à régler au fournil par avance le montant global de sa commande.

– à enlever chaque semaine sa commande (Dans le créneau horaire des 
distributions).

La période couverte par ce contrat correspond à 42 livraisons. Elle débute le 13 mai 2014 et se 
termine le 3 mars 2015. Le jour de livraison est le Mardi.

Toute commande non enlevée avant la fin de la distribution ne pourra être 
réclamée ultérieurement.

Le Producteur :
Fournil des Touselles
Place de la fontaine
84 160 Cucuron
04.90.77.80.33
Date :

Signature :

L’adhérent(e) :
Prénom, Nom :
 Adresse :

Tel :
Date :
Signature :



NOTICE POUR REMPLIR LE TABLEAU CI-DESSOUS :

• Cette année, il y a un seul contrat qui couvre toute la saison, afin d'éviter d'avoir à remplir 
des contrats en cour d'année.  Il vous est toujours possible de ne pas noter de pain sur les 
périodes où vous prévoyez de vous absenter. 

• Il vous est possible de régler le total en un ou trois chèques, qui seront encaissés en cour 
d'année. 

• Si vous souhaitez avoir du pain lors de la première livraison le 13 mai, votre contrat doit 
impérativement me parvenir par courrier avant le 10 mai. Si vous préférez me donner le 
contrat en main propre lors d'une distribution, pensez à ne rien noter dans le tableau de 
comandes avant la semaine suivante. 

• Notez pour chaque semaines le montant de vôtre commande dans la ligne du bas du 
tableau, et additionnez le tout !

TOTAL (42 semaines):                                                          

                                                                     Payé en 1chèque  

                                                                     Payé en trois chèques d' un montant de   …   €
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BIS
1kg €4,00 

500g €2,00 

COMPLET
1kg €4,00 

500g €2,00 

METEIL
1kg €4,00 

500g €2,00 

POIS CHICHES 500g €2,50 
PETIT EPEAUTRE 500g €3,00 

total hebdomadaire (euros)
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BIS
1kg €4,00 

500g €2,00 

COMPLET
1kg €4,00 

500g €2,00 

METEIL
1kg €4,00 

500g €2,00 

POIS CHICHES 500g €2,50 
PETIT EPEAUTRE 500g €3,00 

total hebdomadaire (euros)
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•	 Cette année, il y a un seul contrat qui couvre toute la saison, afin d'éviter d'avoir à remplir 
des contrats en cours d'année. Il vous est toujours possible de ne pas noter de pain sur les 
périodes où vous prévoyez de vous absenter. 

•	 Il vous est possible de régler le total en un ou trois chèques, qui seront encaissés en cours 
d'année. 

•	 Si vous souhaitez avoir du pain lors de la première livraison le 13 mai, votre contrat doit 
impérativement me parvenir par courrier avant le 10 mai. Si vous préférez me donner le 
contrat en main propre lors d'une distribution, pensez à ne rien noter dans le tableau de 
commandes avant la semaine suivante. 

•	 Notez pour chaque semaine le montant de votre commande dans la ligne du bas du tableau, 
et additionnez le tout !


